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BORDEREAU DE PRIX 
 
 
 

Décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics 
 
 
 

DATE ET HEURE LIMITES DE DEPOTS DES OFFRES :  
20 JUIN 2008 A 16 HEURES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BORDEREAU DE PRIX 
 
 

La prestation d’audit initial de certification et les deux audits de suivis seront 
exécutés au prix forfaitaire détaillé ci-après :  

 
 

 
 

DATE PRIX HT 

AUDIT INITIAL DE CERTIFICATION 
Cet audit comprend l’audit initial de certification, la certification 
attestant l’obtention de la norme ISO 9001 version 2000, le ou les 
rapports afférents, et toute prestation ou fourniture permettant 
d’atteindre la certification. 
 

2ème quinzaine 
d’octobre  

2008 
ou 

2ème quinzaine de 
novembre  

2008 
 

(calendrier 
prévisionnel 

annexé à l’offre 
de prix)* 

 

 

AUDIT DE SUIVI 2009 
Cet audit comprend l’audit de suivi, le ou les rapports afférents et 
toute prestation ou fourniture assurant le bon déroulement de cet 
audit. 
 
 

En 2009 
A déterminer 3 

mois avant l’audit 
de suivi en 

concertation avec 
le responsable 

qualité 
 

 

AUDIT DE SUIVI 2010 
Cet audit comprend l’audit de suivi, le ou les rapports afférents et 
toute prestation ou fourniture assurant le bon déroulement de cet 
audit. 
 
 

En 2010 
A déterminer 3 

mois avant l’audit 
de suivi en 

concertation avec 
le responsable 

qualité 
 

 

PRIX TOTAL FORFAITAIRE 
 
 

  

 
Montant en toutes lettres :  
 
………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………€ HT 
 
* Joindre en annexe le planning prévisionnel pour l’audit initial qui devra se dérouler 
pendant la 2ème quinzaine d’octobre 2008 ou pendant la 2ème quinzaine de novembre 
2008.  
Le planning définitif de l’audit initial sera établi avec le titulaire du marché en 
concertation avec le Responsable Qualité. 
 
 
CACHET DE L’ENTREPRISE       SIGNATURE 


